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Souverain Sanctuaire International

Lénilh de

(~()MMUNICATJON
SOUVERAIN SAN(;Tl.JAIRE INTERNA l'lONAL

Au Unitl\ de l.yon ~i 13 a Iimars J 998 Éro VulpiN'.
Le Souverain Sanctuaire International, Instance Suprême de rOrdrc Internatio-
nal du Rite Ancien et Primitif de Memphis-Misr.Vm s'em. réuni, en Assemblée
Extraordinaire lm Zénith de Lyon en France, sur convoœtion du Grand Maitre
Mondial et confQnnément a\l.~ attiClr::s des Orand~8 Constitutions du Rite.
Les décisions suivantes ont etê prises.

1)- Le FrèreC'btitku Syl. prête mlenne!lement SOD obligation envers le Grand Mai·
tre Mondial) SI nomination comme Grand Maitre Mondial Substitut est entérinée. H en
est fait coJDnluniclltion â. tomes les Illst8Ji'CCS de l'Ordre et aux Instances Maçonniques
amiea.
~} • 1.&frèTe Rithard Gaillard, dêmissiOlmairc de toutes ses charges, a reçu trois Frè-
res Ambassadeurs suivant les (irandes ('on!itjtution~. r .e':5 rappnrts indiquent que sa vo-
lonté de demission e!it dêflnitive. D'autre pari, il n'est pas revenu, par écrit, sur ~ lettre
dè démission. Le Souverain Saootuaire J nternational entérine donc son départ de
l'Ordre, du Rite et des Obédience~ aete sa d6mlsatoll .
l' - Le Frèœ Claude Tripet, Grand Martre de Suisse, s\~ant rendu coupable: de vklla-
tien de ses serments, de tentative de scissioll. tendant à dés(lr~ilniser le Rite. est ndu
des Souverains Sanawtires lntetnattonal et N••1iofla! de France.
te Frère GC'Ofles-(,l.ude VieiDeden1 u-ayant pas \'oulu attendre la d~cision du Souve-

ram Sanctuaire International, pour sa nominatkln à ('élection au poste de Président dû
SoUVeraM Sanctuaire ,~e ~rante, ayant ~fi~ outre ~UK demandes rèpêlées d'allente et
ayant organisé une tentative de prise de peuvoir; tendant à déstabiliser l'Ordre, le Rite et
les Obédiences, ayant convoqué tep Convenl des trnis Obédiences français~ Mascu1ine,
Féminine et Mixte. alors qu·U n'en avait pas Je pouvoir, ayam propagé des fausses in-
formations et n~ayant pu respecté ses serments, ayant enfin mené une campagne. afin
de démontrer la « non compétence» initiatique du Grand Maître Mondial, est EXCLU
de l'Ordre )ntcrnationBl du Rite Ancien et Primitif de Meotpbis-Misrafm. A partir de c~
jour. il est commandé , touteti les Inltances de )"Ordre? du Rite" Loges et Atetim, de
proo18R1eJ son exclusion pour les motifs cités ci~dessll". 11en est fail communication à
toutes (es Obédiences réguliéres et Instances Maçonniques amies, en tous pays,
4) - A ce propos le Souverain Sanctuaire Internaliona! rappelle que la créatlon, des
Obédiences MÎ)ttes est laillisée à l'approbation des ResPQnflables Initiatiques d_ ehaql1C
pays. Que ces créations f!om sounûses aux Grandes CQn~itulion9de IlOrdre quand elles
se réalisent. Qu'il n'est pu mncevabJe d'abandonne r pour il1tanllès Obédiences Mas-
culine$ •. fondement de J'Ordre tntèf1WionaJ du Rite Ancien et Primitif de Memphis-

~Mjmüm et les Obédiences Féminines de création plus rbrtl~. Que chaque Obédience
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ma.seuJine~fëntinin~ mi"'-e est stnJClurée en Grande Loge Symbolique avec son propre
Suprême Conseil .Hnm. qu'il est laissé à l'approbation de c::haqut) pays de créer ou n~
une stnamre PROFANE d'harmonisation de l'ensemble - !.acaux.. Secrétariat. chaque
Obédience restanl. pO\Jttanl 1igour'eu~"eme"l indépendante, dans le cadre des Grandes
Constitutions de I~Ordre.
5) - tes Frères suspendus du Suuverain SlInt.1umre Na1iulr.,d: Mu Duval, Alain Du-
maiRe, Bertrud deMaillard, Bnmo 'VoJrield, qui ont signé une déclaration de corn-
pl~e indépendance pour la I-'rance~contraire aux Orandes Constitutions ~ 1'0rdJe. mais
sans implication directe à une qucloonquc transformation de nos stl1Jctures. sont suspen-
dus de leurs foncûons durant une pêtiode de Un An a partir de ce joor~ pour non respect
d($ SennèDt.s prêtés librement à l'Ordre, La. b"US]>ension du ,Frèrr. Jaçqpt$ l'rielll e$t le-
vée pour son 1ravail de médiateur pendant toute la durée de ceUe crise et sa reconnais-
senctl pour ses Serments à 005 Oraodes Constitutions.
6) - Le Souverain Sanctuab-c International décide Je principe de erè:ation de Souverains
Sanctuaires Nationaux pour ]~Aftiquc et d'un Souverain Sanctuaire National pour
l'Ocëan lndiÇn. prenant le titre de Grandes, I.QgelP Symboliques daA6ique et le titre de
Grande toge Symbolique de l'Océan Indien, dans 10 respect absolu de nœ Grandei
Constitutions.
*1) •. Enfin Je Souverain Sanctuftîre }ntemaüonal rappelle à toutes leH Soeurs et Frères de
J'Ordre :

A) - Le respect des Grandes COOAtÎtùtiOOA poot t(dJ~_

B) -Le respect dos Sennenb prêtés libtemtnll par tous.
C} - Le (:onven1 National du kite Ancien et Primitif de

MEMPHIS-MISRAÏM sc déroutera comme à I·aceoututnée
en juin 1998 (date • vr-él;i~r)
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Pays représentés: BetBiquc~ France, e: Afrique; Congo(R_D.C)t Canada;
ltalie;F.t(tt.!-Unis~(Onéan litdien. /'
Création; Al1cl11asnc. Angleterre, POf1ugal.
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